
 
200, route de Fossambault, Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 2E3 

Téléphone : 418 878-2955     Télécopieur : 418 878-0044 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUIN 2020 À 19 H 30 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 
 

 

2. Adoption de l'ordre du jour 
 

 

3. Dépôt de document 
 

3.1. Dépôt des états financiers annuels 2019 
 

3.2. Rapport du maire des faits saillants du rapport financier et du vérificateur externe pour 
l’année 2019 

 

3.3. Dépôt d’une lettre du ministère des Transports — Vitesse sur la Route 138 
 

 

4. Approbation du procès-verbal du 19 mai 2020 
 

 

5. Période de questions des citoyens 
 

 

6. Conseil d'agglomération de Québec 
 

6.1. Séance ordinaire du conseil d’agglomération de Québec du 20 mai 2020 – Rapport du 
maire 

 

6.2. Séance ordinaire du conseil d’agglomération de Québec du 3 juin 2020 – Présentation 
de l’ordre du jour 

 

6.3. Séance ordinaire du conseil d’agglomération de Québec du 3 juin 2020 – Orientation 
du conseil 

 

 

7. Propositions 
 

7.1. Conseil — Demande de reconnaissance d’un secteur à risque par la Commission 
scolaire des Découvreurs (transport scolaire) 

 

7.2. Conseil — Aide financière — Laura Lémerveil — Camp d’été spécialisé 2020 
 

7.3. Trésorerie — Virement budgétaire 
 

7.4. Greffe — Adjudication d’un contrat — Construction d’un trottoir rue des Bosquets — 
APO-2020-006 

 

7.5. Ressources humaines — Embauches d’étudiants — Saison estivale 2020 
 

7.6. Loisirs, culture et vie communautaire — Décision concernant un legs particulier pour 
la bibliothèque Alain-Grandbois 

 

7.7. Travaux publics — Demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide à 
la voirie locale pour l’exercice financier 2020-2021 

 

7.8. Urbanisme — PIIA — 280, Fossambault — TFI Transport 4 Inc. 
 

7.9. Urbanisme — DDM — 2074, 20e Avenue — Implantation de trois réservoirs de 
propane de 420 litres chacun en cour avant 

 

7.10. Urbanisme — DDM — 2074, 20e Avenue — Largeur maximale de l’allée d’accès 
véhiculaire 

 

7.11. Urbanisme — DDM — 2074, 20e Avenue — Superficie maximale de l’aire de 
stationnement 

 

7.12. Urbanisme — DDM — 2074, 20e Avenue — Hauteur maximale d’une clôture en cour avant 
 

7.13. Urbanisme — DDM — 2074, 20e Avenue — Hauteur maximale des bordures et murs 
de soutènement en cour avant 

 

 

8. Avis de motion et règlements 
 

8.1. Adoption du Règlement no 2020-624 modifiant le Règlement no REGVSAD-2015-461 
modifiant les limites de vitesse applicables sur le territoire de la Ville de Saint-Augustin-
de-Desmaures afin de modifier la limite de vitesse des carrefours giratoires 

 

 

9. Période de questions des citoyens 
 

 

10. Période d'intervention des membres du conseil 
 

 

11. Clôture de la séance 

 

https://vsad.ca/uploads/greffe/reglement/2020/rgl-2020-624-20200519.pdf

